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Nouveau calcul de la compensation des risques 2018 et 2019 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Lors des contrôles effectués par sondage en 2020, des erreurs ont été constatées dans les données re-

mises par plusieurs assureurs-maladie pour les années 2018 et 2019. Certains de ces assureurs n'ont 

pas appliqué correctement les instructions du guide en ce qui concerne les séjours hospitaliers dus à la 

maternité (avec accouchement). Par ailleurs, une incohérence a été constatée entre les instructions du 

guide et les dispositions de l'OCoR portant sur la prise en compte des bateliers rhénans domiciliés en 

Suisse. En effet, contrairement aux instructions figurant dans le guide, l'art. 9 al. 2 let. e OCoR stipule que 

tous les assurés qui sont soumis à l'assurance-maladie suisse en vertu de l’Accord du 30 novembre 1979 

concernant la sécurité sociale des bateliers rhénans ne doivent pas être comptabilisés dans les effectifs 

pour la compensation des risques, c'est-à-dire que les bateliers rhénans résidant en Suisse ne doivent 

pas l'être non plus. Les données d'un assureur qui assure des bateliers rhénans ont donc également été 

corrigées. Nous adapterons le guide en conséquence. 

 

L'Institution commune LAMal a décidé par conséquent de recalculer les compensations des risques 2018 

et 2019. 

 

Nous partons de l'idée que ces nouveaux calculs entraîneront un volume de répartition supplémentaire 

correspondant à un faible montant (à un chiffre en millions de francs), et ce aussi bien dans la compensa-

tion des risques 2018 que dans celle de 2019. En outre, nous admettons que les assureurs-maladie dont 

les données n'ont pas besoin d'être corrigées devront en règle générale, sur la base des nouveaux cal-

culs, effectuer des paiements aux compensations des risques 2018 et 2019. 

 

Nous enverrons aux assureurs, d'ici la fin janvier 2021, les décomptes corrigés pour les compensations 

des risques 2018 et 2019. 

 

Nous demeurons volontiers à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Avec nos salutations les meilleures, 

 

Institution commune LAMal 

 

 

 

Urs Wunderlin  Yannick Schwarz 

Chef du département  Chef-adjoint du département 

compensation des risques  compensation des risques 

https://www.kvg.org/de/risikoausgleich-_content---1--1047.html

